
Garanties Volet Du Sud 
Les motorisations SOMFY bénéficient d’une garantie de 5 ans contre les 
défauts de fabrication et 2 ans les autres composants 
Le moteur RS100 IO Somfy et le moteur solaire sont garantis pendant 7 
ans.  
• Les finitions laquées sont conformes aux critères et exigences du label 
QUALICOAT 
• Les finitions des tabliers en aluminium sont conformes à la direction du 
label ECCA (European Coil-Coating Association) 

 
Le client bénéficie, pour l’ensemble des PRODUITS, de la garantie légale 
contre tous défauts de construction ou de fonctionnement et contre tous vices 
de matières. 
Le client est tenu d’apporter la preuve de ces défauts ou vices. 
La garantie est limitée à la réparation ou au remplacement gratuit des pièces 
prouvées défectueuses livrées par nous. 

Notre garantie cesse de plein droit dès lors que notre client ne nous a pas 
avertis du vice allégué dans un délai de 20 jours francs à partir de sa 
découverte. 

Sont exclus des défauts dus : 

 A un stockage défectueux 
 A une manipulation incorrecte avant ou après montage 
 A une pose non conforme aux règles de l’art 
 A un défaut d’entretien 
 A l’usure normale 
 A des modifications ou remplacements des pièces d’origine sans notre 

accord 
La réparation, la modification ou le remplacement des pièces pendant la 
période de garantie indiquée ci-dessus ne peuvent avoir pour effet de 
prolonger le délai de garantie. 
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